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La démographie Petite Enfance en Haute-Marne

L’évolution des naissances (parents domiciliés en Haute-
Marne) est en baisse sur l’ensemble des territoires entre 
2017 et 2020 à l’exception de la Communauté d’Agglo-
mération de Chaumont, dont le nombre de naissances 
en 2020 est équivalent à celui de 2017 (360 naissances) 
et la Communauté de communes des Savoir-Faire qui 
enregistre une hausse de 3.03%).  
Pour l’ensemble de la Haute-Marne, le nombre de nais-
sance est en baisse de -10,7%.

Cette variation est comprise entre 0% pour la Commu-
nauté d’Agglomération de Chaumont et -47,37% pour la 
Communauté de Communes des Trois Forêts.

En 2020, 1381 naissances ont été comptabilisées contre 
1550 en 2017 soit une baisse de près de 11% contre  
-4,36% au niveau national. 

L’âge moyen de la maternité est de 30 ans (30.8 ans au 
niveau national).  25 % des mères en Haute-Marne ont 
moins de 25 ans.

1. Evolution des naissances domiciliées entre 2017 et 2020 par EPCI
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Les modes d’accueil destinés aux enfants de moins de 
3 ans sont diversifiés en Haute-Marne. Le taux de cou-
verture est de 71.2% contre 59.8% au niveau national. 

Le taux de couverture se définit comme le rapport entre 
la capacité théorique d’accueil (accueil collectif et ac-
cueil individuel) et la population des enfants de moins 
de 3 ans. Il s’exprime en nombre de places offertes 
pour 100 enfants de moins de 3 ans.
Il varie de 55,7% pour la Communauté de Communes de 
Meuse Rognon à 84,3 % pour la Communauté de com-
munes du Grand Langres.

Ce taux de couverture départemental de 71,2 % permet 
d’identifier une capacité théorique de 3169 places sur 
le territoire (accueil collectif et individuel). 
Le département de la Haute-Marne a le taux de couver-
ture le plus important de la région Grand-Est. 

La capacité d’accueil théorique correspond à l’en-
semble des places offertes aux enfants de moins de 3 
ans à un instant donné sur le territoire observé.

75% des places sont chez des assistantes maternelles  
contre 17% en accueil collectif, 6.7% en préscolarisa-
tion  et 1.3% en garde d’enfants à domicile ou en micro-
crèche Paje. 

La capacité théorique a diminué depuis 2017 de 140 
places liées à la baisse de places en accueil chez une 
assistante maternelle. 

1. Le taux de couverture en Haute-Marne

L’offre de garde

2. Enfants de moins de 3 ans 

Source : BGMMSA 2017 à 2020

Le nombre d’enfants de moins de 3 ans est en baisse entre 2017 et 2020 sur l’ensemble des territoires. 
La baisse la plus importante est constatée pour la Communauté de Communes d’Auberive Vingeanne et Montsaugeonnais 
(-24,79%).  La Communauté de Communes des Savoir-Faire n’est impactée que par une baisse de près de 6%.
Pour l’ensemble des communautés de communes, l’évolution est à la baisse de -10.88% contre -5.10% au niveau de la 
France Métropolitaine.
149 familles ayant au moins un enfant de moins de 3 ans étaient en activité en 2020.
En 2019, 215 enfants de 2 ans étaient préscolarisés.

Source : Open Data
Capacité théorique d’accueil des enfants de moins de 3 ans par les modes d’accueil «formels» pour 100 en-
fants de moins de 3 ans.

Modes d’accueil «formels» : Assistant(e) maternel(le) employé(e) directement par des particuliers/Salarié(e) à 

domicile/Accueil en Eaje (collectif, familial et parental, micro-crèches) /Ecole maternelle. 



En 2020, le territoire compte 27 établissements 
d’accueil du jeune enfant (EAJE), pour une offre de 
543 places. 
Sur les 543 places d’accueil collectif, 383 sont en 
multi-accueils (crèches, halte-garderie), 140 en mi-
cro-crèches et 20 en crèche familiale. 

L’enjeu de l’implantation de nouvelles structures 
sur le territoire doit concilier les besoins des fa-
milles, le taux de couverture et l’évolution du 
nombre de naissances.  

2. L’accueil collectif
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Capacité théorique d’accueil pour 100 enfants de moins de 3 ans en 2020

Nombre de places en EAJE par commune en 2020
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3. L’accueil individuel (assistantes maternelles)

Carte  du nombre d’assistantes agréées actives en 2020 par EPCi 
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Evolution du nombre d’assistant maternel agréé sur la Haute-Marne 2017-2020

Zoom sur les maisons d’Assistantes Maternelles (MAM)

Le nombre d’assistantes maternelles agréées actives est 
de 842 en 2020 contre 1059 en 2017.
Sur l’ensemble des communautés de communes, la baisse 
est de -20,49%, plus importante qu’au niveau national 
(-15,31%).

Parallèlement, le nombre de familles employant une assis-
tante maternelle agréée diminue de 16 % passant de 2582 
en 2017 à 2168 en 2020.
En 2020, 54,3 % des assistantes maternelles agréées ac-
tives gardaient 3 enfants et plus contre 21,3 % pour un en-
fant gardé et 24,5 % pour deux enfants gardés.
Le nombre d’assistantes maternelles en activité pour 100 
enfants de moins de 3 ans est de 18,9 (10,2 au niveau natio-
nal) en 2020 contre 21,7 (19,9 au niveau national) en 2017.
En 2020, près de 40% des assitantes maternelles ont plus 
de 55 ans. 43.2% des assistantes maternelles exercent leur 
activité depuis plus de 15 ans. 

Source : IMAJE Cnaf 2020

Les maisons d’assistantes maternelles permettent 
à quatre assistantes maternelles ou plus de se re-
grouper et d’exercer leur métier en dehors de leur 
domicile, dans des locaux appelés MAM.
Une MAM n’est pas un mode d’accueil collectif. L’as-
sistante maternelle exerçant au sein de ce dispositif 
est salariée du parent qui l’emploie. .
En 2020, 12 Maisons d’Assistantes Maternelles 
sont implantées en Haute-Marne.  Elles regroupent 
au total 27 assistantes maternelles. 


